
Comment concilier gouvernance démocratique et efficacité RH
dans une ASBL ?

Réponse courte

La conciliation entre gouvernance democratique et efficacite RH repose sur une repartition claire des

competences entre les organes associatifs et la direction salariee. L'assemblee generale et le conseil

d'administration exercent un pouvoir de decision strategique et de controle, tandis que la gestion quotidienne du

personnel est deleguee a un directeur ou responsable RH salarie. La loi du 7 aout 2023 structure cette repartition

sans imposer un modele unique.

Le principal defi est d'eviter que le processus democratique ne ralentisse excessivement la gestion operationnelle,

notamment en matiere de recrutement, de discipline ou de licenciement. Des delegations de pouvoir formalisees

permettent au directeur d'agir dans un cadre predefini par le CA. La delegation du personnel, obligatoire a partir de

15 salaries, ajoute un niveau de concertation renforçant la dimension participative. Il est recommande d'instaurer un

calendrier fixe de reunions du CA avec un point RH systematique et de proteger le directeur contre les instructions

contradictoires de plusieurs administrateurs.

Définition

La gouvernance démocratique d'une ASBL désigne le mode de fonctionnement dans lequel les décisions

stratégiques sont prises collectivement par les membres réunis en assemblée générale et par les administrateurs

élus au sein du conseil d'administration. L'efficacité RH correspond à la capacité de l'association à gérer son

personnel de manière réactive, conforme au droit du travail et alignée sur ses missions. Voir aussi la fiche sur

conflits de rôle entre salariés et CA.

Conditions d’exercice

L'articulation entre gouvernance et gestion RH s'organise autour de plusieurs mécanismes.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

/corpus/rh/66-0193/comment-eviter-les-conflits-de-role-entre-salaries-et-membres-du-ca-d-une-asbl/


Mécanisme Fonction

Délégation de pouvoir Le CA délègue la gestion quotidienne du personnel au directeur salarié (loi du 7 août 2023)

Périmètre de décision
Les embauches et licenciements relèvent du CA ou du directeur selon les seuils fixés dans

les statuts

Délégation du

personnel
Information et consultation obligatoire à partir de 15 salariés (art. L.411-1 du Code du travail)

Budget RH Le CA approuve le budget incluant les charges de personnel ; le directeur l'exécute

Contrôle
Le CA vérifie la conformité de la gestion RH aux orientations stratégiques et au droit du

travail

Modalités pratiques

La mise en place d'une gouvernance RH efficace nécessite des outils concrets.

Outil Mise en œuvre

Charte de

délégation

Formaliser par écrit les compétences RH déléguées au directeur (recrutement, discipline,

formation)

Seuils de décision
Définir des seuils financiers au-delà desquels l'accord du CA est requis (embauche,

augmentation)

Reporting RH Le directeur présente un tableau de bord RH au CA à intervalles réguliers

Procédures

internes

Rédiger des procédures standardisées pour les actes RH courants (embauche, évaluation, fin

de contrat)

Formation du CA Former les administrateurs bénévoles aux fondamentaux du droit du travail et de la gestion RH

Pratiques et recommandations

Formaliser la délégation de pouvoir du CA vers le directeur dans un document approuvé en séance et annexé au

procès-verbal, précisant les actes que le directeur peut accomplir seul et ceux nécessitant l'accord préalable du CA.

Instaurer un calendrier fixe de réunions du CA intégrant systématiquement un point RH, ce qui permet de traiter les

décisions stratégiques de personnel sans multiplier les réunions extraordinaires.

Protéger le directeur salarié contre les instructions contradictoires de plusieurs administrateurs en centralisant la

communication hiérarchique par le président du CA ou un bureau restreint.

Voir aussi la fiche sur création d'un comité d'éthique RH.
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Évaluer annuellement le fonctionnement de la gouvernance RH en interrogeant le CA, la direction et les salariés sur

la fluidité des processus de décision et la qualité du dialogue social.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi du 7 août 2023 sur les ASBL Gouvernance, compétences du CA et délégation de pouvoir

Art. L.411-1 du Code du travail Délégation du personnel à partir de 15 salariés

Art. L.414-1 du Code du travail Information et consultation de la délégation

Art. L.121-4 du Code du travail Contrat de travail du directeur salarié

Art. L.124-1 du Code du travail Procédure de licenciement

L'équilibre entre démocratie associative et efficacité managériale est un enjeu permanent pour les ASBL de taille intermédiaire. Un CA

trop interventionniste paralyse la gestion, tandis qu'un CA absent perd le contrôle de l'association. La solution passe par une

gouvernance structurée avec des règles de fonctionnement claires et partagées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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